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1. Dénomination de la fonction 

Assistant/assistante de médecin 
 

Code fonction 

7.03.012 

2. But de la fonction  

Pendant les investigations et/ou interventions médicales, assister le médecin où s'exerce l'activité; 
assumer la prise en charge des patients, superviser le déroulement du programme journalier selon les 
directives reçues; exécuter certains actes médicaux simples. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la réception, l'accueil et la prise en charge des patients; l'organisation de la consultation et fixation 

des rendez-vous selon les priorités; 
 
- la préparation du matériel médical nécessaire en fonction des interventions prévues; 
 
- l'assistance efficace au médecin dans ses actes médicaux : injections, pansements, radiographies, 

stérilisation, électrocardiogrammes, etc.; l'exécution de certains traitements; 
 
- la supervision du déroulement du programme journalier en tenant compte des directives médicales 

et des particularités de chaque patient; 
 
- l'application de méthodes d'analyses utilisées au cabinet du médecin, l'interprétation des résultats et 

causes d'erreur; 
 
- l'exécution de tâches administratives diverses, de rapports médicaux, correspondance, facturation, 

etc.; 

4. Exigences de la fonction 

 
Scolarité secondaire supérieure complétée par une formation de 2 ans selon le programme prévu par 
le centre d'enseignement de professions de la santé et de la petite enfance avec l'obtention du 
diplôme reconnu par la Fédération des Médecins Suisses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


